
MENU SCOLAIRE
PRESENCE DES ALLERGENES IDENTIFIES

Affichage suivant le décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l’information des consommateurs sur les allergènes.

La collectivité n’est pas en mesure de diffuser les allergènes autres que ceux à déclaration obligatoire. 

SEMAINE 27 TYPE PLAT
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Lundi 29 Juin 2026 DEJEUNER Bâtonnets de légumes crus à la sauce blanche X X
Poisson pané aux céréales X X
Potatoes X
Fromage blanc aromatisé BIO X
Pêche* BIO
Flûte BIO X

Mardi 30 Juin 2026 DEJEUNER Stock tampon froid X X X X X X X X X X X X X X
Emmental* BIO X
Eclair au chocolat X X X X
Flûte BIO X

Mercredi 1 Juillet 2026 DEJEUNER Salade de concombres et ciboulette X X X
Macaroni au jambon et à la crème de vache qui rit X X
Macaroni au poisson X X X
Yaourt nature* BIO X
Abricot
Flûte BIO X

GOUTER Candy'up à la vanille X
Pastèque
Gaillardise abricots X X X

Jeudi 2 Juillet 2026 DEJEUNER Stock tampon chaud X X X X X X X X X X X X X X
Flûte BIO X

Vendredi 3 Juillet 2026 DEJEUNER Tomate à la croque au sel
Pizza BIO au fromage X X
Chips
Mni tarte Flan X X X
Nectarine* BIO
Flûte BIO X

(s/v)Substitut sans viande.

Rappel : le contenu des menus n'est pas contractuel et des modifications peuvent être effectuées.

Les plats sont susceptibles de contenir des traces d'allergènes.


